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Position de la Fédération Inter-Environnement Wallonie relatif 

à l'avant-projet de Charte associative

1er octobre 2008

 La présente position a été rédigée en tenant compte d’apports multiples, dont les réflexions des membres de la Fédération rassemblés sur le sujet lors d’un Conseil associatif organisé le 30 septembre 2008. 

0. Résumé exécutif

La présente position de la Fédération est rédigée afin de formuler diverses observations sur l'avant-projet de Charte qui lui était soumis et ce, conformément à la demande du Ministre-Président de la Communauté française et de la Région wallonne ainsi que du Ministre-Président du Collège de la Commission communautaire française.

Après avoir souligné l'opportunité de mettre en place une telle Charte reprenant divers engagements des pouvoirs publics envers le milieu associatif, la Fédération formule diverses observations sur le contenu de la Charte en tant que tel. Parmi les points positifs, peut être relevé l’engagement des pouvoirs publics à appliquer une plus grande diligence et rigueur dans les obligations qu’ils contactent en matière de financements des associations.

La Fédération relève notamment certaines expressions de l'avant-projet qui sont inappropriées dès lors qu'elles pourraient être source d'ambiguïté eu égard au caractère unilatéral des engagements pris par les pouvoirs publics. 

La Fédération déplore également le fait que l'avant-projet de Charte, en l'état, ne tend pas à s'appliquer à l'échelon local et, qu'à ce stade, seule la voie incitative a été envisagée pour prévoir une transposition de la Charte par les pouvoirs locaux. Il y a lieu, en effet, de se rappeler qu’un très grand nombre d’associations n’est actif qu’à l’échelle locale. Ne pas appliquer la Charte ! Cette échelle revient à refuser une forme de reconnaissance aux nombreux citoyens investis dans des associations à ce niveau.
Des commentaires quant à la question du/des recours instauré(s) par la Charte sont également avancés compte tenu du caractère incomplet et ambigu de la disposition. La nécessité d'une signature de la Charte par l'ensemble des partis démocratiques francophones est également mise en avant. D'autres observations sont également formulées sur des phrases ambiguës, sur l'accès à l'information. Une erreur d'intitulé faisant état du concept de « Pacte associatif » au lieu de « Charte associative » est enfin soulevée.

Une contradiction est également soulevée entre l'esprit de la Charte et l'évolution du contexte législatif en illustrant cette contradiction avec deux exemples: d'une part, l'adoption récente du décret du 17 juillet 2008 relatif « à quelques permis pour lesquels il existe des motifs impérieux d'intérêt général » et d'autre part, le projet non mené à terme de rationalisation de la fonction consultative en Région wallonne.
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1. Une initiative intéressante

La Fédération des associations environnementales salue l'initiative de la Région wallonne, de la Communauté française et du Collège de la Commission communautaire française de mettre en place une Charte en vertu de laquelle les pouvoirs publics témoignent leur reconnaissance du monde associatif et leur volonté de renforcer le dialogue avec ce dernier. Une telle Charte permet de consacrer le rôle essentiel que joue le secteur associatif dans le débat démocratique. A l'heure actuelle, l'associatif, outre son expertise de terrain, constitue notamment un excellent relais entre le citoyen et les pouvoirs publics à une époque où, force est de constater, le fossé entre la société civile et le monde politique a tendance à s'accentuer et où il peut arriver que le citoyen ait le sentiment que, quelle que soit son implication dans l'évolution de notre société, on fera fi de son point de vue.

La Fédération salue également l'initiative des pouvoirs publics d'avoir associé le secteur associatif tout au long du processus de réflexion ayant trait à l'élaboration de ce qui fut dans un premier temps dénommé Pacte associatif pour être qualifié par la suite de Charte associative.

Dans cette logique, la Fédération se réjouit de la présente consultation. Il aurait cependant été adéquat de joindre à l'avant-projet de Charte, un petit résumé expliquant de façon succincte et en termes vulgarisés la raison d'être d'une telle Charte ainsi que les enjeux poursuivis par cette dernière. Cela aurait permis aux associations qui n'avaient probablement pas connaissance de cette initiative des pouvoirs publics de mesurer l'importance de la Charte.

Comme elle aura déjà eu l'occasion de l'énoncer par le passé, la Fédération approuve le principe de l'instauration d'une Charte en vertu de laquelle les pouvoirs publics prennent une série d'engagements unilatéraux à l'égard du secteur associatif.

La Fédération apprécie tout particulièrement les engagements souscrits par les pouvoirs publics en matière de financement des associations notamment en ce qui concerne le fait d'allouer des subsides à temps, d'améliorer les mécanismes de préfinancement, de répondre avec diligence aux demandes de subventions et de motiver les réponses aux demandes de financement. La pratique montre que des progrès importants sont possibles et nécessaires dans ces domaines.

La Fédération des associations environnementales se réjouit également que les associations de fait soient visées par l'avant-projet de Charte.

2. Quelques remarques et observations sur l'avant-projet de Charte associative

Dès lors qu'il nous est demandé de formuler d'éventuelles observations sur ledit avant-projet, la Fédération des associations environnementales s'est attachée à énoncer quelques remarques sur le texte qui lui est soumis.

2.1. Évitons les concepts ambigus

L'avant-projet de Charte énonce expressément que l'un des enjeux de cette dernière est notamment d'identifier « les engagements unilatéraux que prennent les pouvoirs publics... » vis‑à‑vis du monde associatif. La Fédération s'interroge dès lors sur les raisons pour lesquelles le préambule énonce que « ... les pouvoirs publics signataires veulent renforcer leur engagement au service du bien public et sceller alliance avec le monde associatif pour défendre ensemble, dans une perspective de développement durable, les valeurs d'émancipation sociale, d'égalité, de solidarité et de liberté ainsi que les services d'intérêt général ». Les termes « sceller alliance » sont inadéquats en l'espèce dès lors que, s'agissant d'engagements unilatéraux des pouvoirs publics (d'où la raison d'être d'une requalification du « Pacte associatif » en « Charte associative »), les vocables « sceller alliance » laisseraient supposer qu'il s'agit d'engagements bilatéraux générant des droits et des obligations à la fois dans le chef des associations et dans celui des pouvoirs publics alors que tel n'est pas le cas. Par contre, la Fédération reconnaît qu'il peut être question d'alliance entre les pouvoirs publics et le secteur associatif dans le cadre de la protection d'intérêt général mais que, dans le cadre du présent document et au vu de la nature de ce dernier, il serait ambigu de parler d'alliance.

2.2. La transposition de la Charte au niveau des pouvoirs locaux

Parmi les différents outils pour mettre en œuvre la Charte, l'avant-projet énonce que « Le 1er plan de mise en œuvre portera notamment sur la transposition par les pouvoirs locaux de la présente Charte » et qu'une évaluation de la transposition aura lieu dans les deux ans de la signature de l'Accord de coopération.

La Fédération déplore que les pouvoirs locaux ne soient pas signataires de la Charte dès lors que nombreuses sont les associations membres de la Fédération qui ont des relations directement avec les autorités communales. La reconnaissance par ces dernières des engagements énoncés dans la Charte constitue donc quelque chose de bénéfique pour les associations. 

Il eut été donc opportun que les pouvoirs locaux soient intégralement parties prenantes au processus comme cela avait notamment été sollicité par plusieurs associations dans le cadre des auditions qui se déroulèrent le 10 juillet 2006 au Parlement de la Communauté française. Il existe en effet un nombre non négligeable de petites associations locales qui n'ont des contacts qu'avec les pouvoirs locaux. Or, si la présente Charte ne venait à être signée que par les autorités signataires actuelles, les petites associations auront le sentiment que les pouvoirs publics ne les auront pas réellement prises en considération.

Au terme du Conseil associatif qui s'est déroulé le 30 septembre dernier, un certain nombre de « petites associations » ont le sentiment de ne pas se retrouver dans le texte et ne voient pas comment elles pourraient se prévaloir de celui-ci ou à tout le moins ne s'y reconnaitront que si le texte est transposé au niveau des pouvoirs locaux. 

Notre pays dénombre des dizaines de milliers d'associations parmi lesquelles une grande majorité de « petites » associations lesquelles ont des contacts exclusifs avec les autorités locales d'où l'importance que cette Charte percole au niveau des pouvoirs locaux.

Il est donc proposé qu'il y ait une initiative régionale en vue de promouvoir, et à terme imposer, une déclinaison de la Charte au niveau local plutôt que de la confiner à un seul niveau de pouvoir. Cela est d'autant plus important que les citoyens et les associations ont un rôle essentiel à jouer à l’échelle locale, utile au débat démocratique. La non-transposition de la Charte au niveau communal constituerait un mauvais signal en terme politique.

Par ailleurs, il est question qu'une évaluation de la transposition de la Charte aura lieu dans les 2 ans. Or, l'avant-projet de Charte n'indique nullement les démarches entreprises s'il s'avérait que la transposition par les pouvoirs locaux était insuffisante. Il serait probablement adéquat d'en faire état dès à présent dans la Charte.

2.3. Le(s) recours prévu(s) par la Charte

Un autre point qui suscite interrogation a trait à la question du (des) recours. Il est énoncé que « les pouvoirs publics signataires intègreront dans l'ordre juridique le ou les dispositif(s) organisant un droit de recours effectif, souple, abordable et rapide en amont du Conseil d'Etat. Cette intégration sera concomitante à l'assentiment parlementaire de l'Accord de coopération ».

Le libellé de la première de ces deux phrases est particulièrement ambigu. 

Tout d'abord, il n'est nullement indiqué quel serait l'objet du droit de recours. La logique voudrait qu'il s'agisse de la violation et de la méconnaissance d'un des engagements énoncés dans la Charte. L'objet du recours devrait donc être complété à cet égard. 

Ensuite, il conviendrait d'ajouter le fait que le recours soit « gratuit ou, à tout le moins, peu onéreux » dès lors que l'aspect financier du recours n'est nullement énoncé. 

Enfin, l'avant-projet de décret laisse entrevoir que plusieurs instances pourraient être intégrées en tant qu'organismes de recours. La Fédération suggère la mise en place d'une instance unique de recours dans un souci de rationalisation et ce, dans le prolongement des projets de décret ayant trait à la rationalisation de la fonction consultative. Cela permettra également d'assurer un minimum de cohérence et d'uniformité de la jurisprudence qui sera appelée à être rendue en la matière. Une telle façon de procéder existe déjà avec la Commission de recours pour le Pacte culturel. La composition de ladite Commission pourrait accueillir à la fois des personnes issues des pouvoirs publics et du monde associatif.

2.4. La signature par l'ensemble des partis francophones démocratiques

La Fédération suggère que l'ensemble des partis politiques francophones procède à la signature de l'avant-projet de Charte lors du passage du texte devant le Parlement afin que les engagements pris en vertu de celle-ci restent d’application et ne soient pas contestés en cas de modification de majorité politique auquel cas, la Charte pourrait avoir une existence éphémère. Dans le cadre de la consultation organisée par les pouvoirs publics, la Fédération avait déjà indiqué en date du 29 mai 2006 que « pour éviter une remise en cause périodique, ses principes généraux devraient d'une part faire l'objet d'un accord préalable avec tous les partis, et d'autre part faire l'objet d'un texte adopté par les Assemblées parlementaires ».

2.5. Remarque relative au champ d'application de la Charte

Le chapitre I relatif à la portée de la Charte énonce que « la présente Charte s'intéresse aux associations sans but lucratif, aux fondations et aux associations de fait qui contribuent aux valeurs d'émancipation, d'égalité, de solidarité et de liberté, dans une perspective de développement durable ». L'utilisation du terme « s'intéresse » est beaucoup trop ambiguë. Il serait plus adéquat d'utiliser le terme « s'applique... » comme ce dernier est d'ailleurs repris à l'alinéa suivant de la Charte.

2.6. Qu'en est-il des associations de fait?

Parmi les engagements souscrits par les pouvoirs publics, le point « l » énonce que ces derniers « organisent un débat sur l'utilisation du statut des associations afin, notamment, de distinguer plus clairement celles qui participent à la construction de l'intérêt général et/ou prestent des missions d'intérêt général de celles dont le statut d'asbl, d'asbl ou de fondation a été choisi pour des raisons exclusivement organisationnelles ou réglementaires ». La Fédération constate qu'il n'est nullement fait état des associations de fait; elle suppose qu'il s'agit d'un oubli lequel sera complété dans la prochaine mouture.

En outre, le passage « ...des missions d'intérêt général de celles dont le statut d'asbl, d'asbl... » est incohérent.

2.7. Éviter les incohérences avec des initiatives en cours

Si le texte de la Charte nous apparaît globalement positif, nous ne pouvons manquer de relever l’existence d’initiatives politiques actuelles qui paraissent incohérentes avec son esprit.

Par exemple, postérieurement à la signature de l'avant-projet de Charte, le Parlement wallon a adopté un décret du 17 juillet 2008 relatif à quelques permis pour lesquels il existe des motifs impérieux d'intérêt général. La motivation formelle accompagnant le décret énonçait le fait qu'« on assiste depuis plusieurs années à un intérêt grandissant du Parlement wallon quant au suivi de dossiers qui dépassent l'intérêt local» ; mais en outre l'objectif est « de donner au Parlement wallon un rôle actif, à savoir la possibilité de ratifier un ou plusieurs permis »
.       

Or, la volonté non dissimulée des auteurs du décret était de vouloir évincer les recours introduits notamment par les associations environnementales devant le Conseil d'Etat dans le cadre de dossiers « en souffrance » depuis de nombreuses années et qui ne parviennent pas à voir le jour en raison des illégalités sanctionnées par le Conseil d'Etat. Cela démontre une véritable méfiance des pouvoirs publics ou, à tout le moins des auteurs de décret, à l'égard du milieu associatif et s'érige en parfaite contradiction avec les engagements de la présente Charte. 

A titre de second exemple, la Charte prévoit que les pouvoirs publics s'engagent à soutenir la participation des associations au processus démocratique notamment par le biais de la fonction consultative. Pour ce faire, il y a lieu au minimum de rationaliser la fonction consultative pour éviter de disperser les moyens associatifs limités dans une multitude de lieux différents débattant de questions semblables. Dans la pratique, le projet de rationalisation porté par le Gouvernement ne répond pas à cette exigence : les deux projets de décret portant rationalisation de la fonction consultative procèdent davantage à des modifications mineures plutôt qu'à une véritable refonte globale la fonction consultative afin de rendre cette dernière plus efficace et dynamique.

Relevons également que le soutien financier des pouvoirs publics à cette participation est loin d’être systématique. Un travail de qualité ne peut être exercé dans la durée sur une base bénévole, faut-il le rappeler.

2.8. Accès à l'information

Les pouvoirs publics doivent s'engager à faciliter l'accès à l'information, notamment dans le cadre de l'information active, et à limiter les informations considérées comme confidentielles et non divulgables, afin de permettre au monde associatif de jouer pleinement son rôle.

2.9. Utilisation erronée du terme « Pacte associatif»

Le point 1 du chapitre 4 de l'avant-projet de Charte est intitulé « Conférence interministérielle du Pacte associatif ». Les auteurs du projet ont vraisemblablement commis une erreur dès lors qu'il est désormais question de Charte associative.

3. Conclusion

La Fédération se réjouit de la collaboration accrue qu'elle annonce avec les pouvoirs publics.

Elle salue l'initiative entreprise par les pouvoirs publics de mettre en place la présente Charte sous réserve des remarques et observations énoncées ci-avant.

Elle attire leur attention sur la nécessité de veiller à éviter des initiatives politiques qui ne seraient pas en cohérence suffisante avec l’esprit de la Charte et sur l'application de cette Charte au niveau local.

�	 Doc. Parl. Wall., 2007-2008, 805, Exposé des motifs de l'avant-projet de décret adopté le 17 juillet 2008, p. 1.
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